
Les disponibilites annuelles du Fonds, dont le capital augmente
regulierement, permettent certainement de faire face a un volume
plus important de requetes, tout en maintenant les indemnites au
niveau compatible avec la pratique et les reglementations locales.

Un rappel est adresse aux Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, pour que celles-ci utilisent les possibilites
d'indemnisation prevues par le Fonds et en fassent beneficier leurs
membres meritants.

Le Conseil du Fonds francais Maurice de Madre, au CICR, a
Geneve, de meme que les delegations du CICR dans le monde se
tiennent a la disposition des interesses, afin de leur fournir tous les
renseignements necessaires et leur indiquer la procedure a suivre
pour presenter des demandes d'allocation.

L'Agence Centrale de Recherches aujourd'hui

Le nouveau batiment de l'Agence Centrale de Recherches
(ACR) du CICR a ete inaugure dernierement a Geneve; c'est une
occasion de parler des developpements recents de cette Agence dans
ses activites et dans son organisation.

Quel est le role specifique et quelles sont les activites de l'Agence
centrale de recherches? Active depuis plus de cent ans, l'ACR
dispose d'un fichier central qui regroupe aujourd'hui 60 millions de
cartes avec des renseignements concernant environ 40 millions de
personnes. En 1984, quelque 340 000 requetes ou informations ont
ete recues et enregistrees. En termes generaux, on peut dire que
l'ACR est chargee de recueillir, de conserver et de communiquer les
renseignements sur les victimes des conflits. Elle contribue ainsi a
soulager les souffrances morales des victimes.

En plus, grace a son service de messages familiaux, l'ACR se
charge de transmettre des nouvelles de caractere humanitaire entre
des personnes privees des moyens de communication habituels.

Chaque annee, dans le cadre de conflits internationaux, de
guerres civiles ou de situations de troubles interieurs, des milliers de
personnes — militaires ou civils, refugies ou detenus, adultes ou
enfants — se trouvent incarcerees, deportees, brutalement coupees
de leurs racines, sans aucun moyen de communiquer, pas meme

120



avec leurs proches. Pour elles, la Croix-Rouge represente souvent
Funique espoir de recevoir un jour des nouvelles de leurs families.

Afin d'assurer les meilleures conditions de conservation et une
exploitation optimale de la masse de donnees que l'Agence a reu-
nies au cours des decennies, les anciens documents sont aujourd'hui
microfilmes et, pour les conflits actuels, les renseignements sont
repertories sur ordinateur. Le nouveau batiment, qui vient d'etre
inaugure, offre a l'ACR l'espace et les agencements indispensables:
le fichier central, genereusement eclaire par des verrieres, a pris
place au niveau superieur, l'informatique et le microfilmage ont ete
amenages dans des locaux dotes des equipements techniques les
plus recents.

Depuis sa creation, lors de la guerre franco-prussienne de 1870-
1871, jusqu'aux annees 60, l'Agence Centrale de Recherches, qui a
porte plusieurs noms differents au cours de son histoire, a essen-
tiellement fonctionne comme un secretariat recevant et transmet-
tant des informations d'ordre personnel ou familial entre bellige-
rants.

En 1969, la situation a evolue. Pour la premiere fois, des dele-
gues du CICR ont ete specialement formes et ont ete envoyes sur le
terrain. Depuis lors, les «taches d'Agence» font partie integrante
des activites du CICR dans ses delegations.

De plus, le developpement des activites du CICR a rendu
necessaire d'elargir le recrutement du personnel et d'ameliorer sa
polyvalence. II fallait en effet pouvoir trouver a l'Agence du per-
sonnel disponible pour partir sur le terrain et y remplir des fonc-
tions de delegue ou de secretaire dans les delegations ou, a l'inverse,
il etait necessaire d'avoir a disposition, dans d'autres departements
du CICR, des personnes capables de renforcer a certains moments
les effectifs de l'Agence, au siege ou sur le terrain.

De ce changement d'approche est nee une nouvelle generation
de jeunes delegues, disponibles a tout moment pour des missions
sur le terrain.

En 1981, le Comite a pris conscience qu'il fallait faire un
nouveau pas en avant et adapter les structures internes de l'ACR
aux besoins nouveaux. La nomination de chefs de division, l'utili-
sation de l'informatique, l'effort consenti dans le domaine de la
formation interne ou externe (tant sur le plan des techniques pro-
pres a l'Agence, que des matieres telles que la connaissance des
langues, la gestion d'entreprise ou le microfilmage de documents),
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la creation d'un centre de documentation, ont represente une pre-
miere etape. Les efforts pour examiner, a la lumiere des experiences
vecues, la doctrine et les principes qui, dans le cadre des Conven-
tions de Geneve, guident le travail de l'Agence ainsi que, d'autre
part, le developpement d'une cooperation plus etroite avec les
Societes Nationales, partenaires naturels de l'ACR: tout cela cons-
titue autant de temoignages de l'elan nouveau avec lequel l'Agence
travaille.

En novembre 1982, l'Agence a organise un seminaire technique
international', qui reunit a Geneve les representants de quelque
cinquante Societes nationales, pour discuter de questions relatives
aux activites de J'Agence. Cetait la premiere fois qu'un tel semi-
naire avait lieu. II a ete bien accueilli par les Societes Nationales et
s'est revele tres utile, car il a permis de degager un certain nombre
de lignes directrices qui faciliteront, nous l'esperons, la definition
des taches des uns et des autres, ainsi que les modes de cooperation
dans les domaines de l'Agence sur un plan international.

L'ACR avait mis sur pied un groupe de travail pour preparer ce
seminaire et on s'est vite apercu qu'un suivi important devait etre
assure. C'est ainsi qu'a ete creee une petite unite, appelee PEM
(Principes et Methodes), composee de quelques collaborateurs
experimentes de l'Agence et rattachee directement a sa direction,
pour effectuer un certain nombre de taches de reflexion et de
recherches dans le domaine de la doctrine et des methodes de

iRxail ds I Agassi Ck ?,TO\J$C & cgakmsat $WK t&Sas. <te <&«&«
suite a un certain nombre de voeux emis par les Societes Nationales
lors du seminaire international, tenant compte du souhait plus
general du CICR de renforcer sa collaboration avec les Societes
Nationales.

Outre l'analyse des debats tenus pendant le premier seminaire
de novembre 1982 et la production d'un rapport final sur cette
reunion, le groupe a travaille depuis lors a l'elaboration d'un
Manuel sur les Principes d'action et les Methodes de travail de
l'ACR. Un Guide a l'intention des Societes Nationales va etre
publie. II devrait permettre d'ameliorer la collaboration deja exis-
tante et de faciliter, pour chaque Societe Nationale, le developpe-
ment de son propre service de recherches.

Confronte a de nouveaux defis, c'est en ameliorant chacun de
ses services que le CICR s'efforce de remplir le mandat qui lui a ete
confie par la communaute internationale.

1 Voir Revue internationale de la Croix-Rouge, janvier-fevrier 1983.
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